
Lignes directrices à l'intention du CPE pour l'examen des 
projets de nouvelles désignations ou de révision des 
désignations existantes en rapport avec les Espèces 
Spécialement Protégées de l'Antarctique conformément à 
l'Annexe II du Protocole. CPE VIII - Annexe 8 

 

1. Des projets de nouvelles désignations ou de révisions de désignations existantes en rapport 
avec les Espèces Spécialement Protégées de l'Antarctique, conformément à l'Appendice A du 
Protocole du Traité sur l'Antarctique relatif à la Protection de l’Environnement, peuvent être 
présentés par n'importe quelle Partie, le CPE ou le SCAR au Comité pour la Protection de 
l’Environnement qui les examinera à sa prochaine réunion. Ces projets doivent inclure un 
argumentaire scientifique justifiant la demande et, pour les nouvelles désignations, un projet 
de Plan d’Action (en utilisant le gabarit ci-joint comme guide) tenant compte, dans la mesure 
du possible, des données et des connaissances disponibles. 

2. Dès réception du projet, le CPE invitera le SCAR à évaluer l'état de l'espèce s'il n'a pas déjà 
procédé à cette évaluation dans le cadre du projet. 

3. Le SCAR utilisera les derniers critères en date de l'UICN (en consultation avec les experts 
pertinents de cette organisation ou d'ailleurs) pour évaluer le risque d'extinction des espèces. 
Ces évaluations doivent avant tout tenir compte de l'état et des tendances de l'évolution 
démographique de l'espèce à l'échelon planétaire sans négliger la possibilité, le cas échéant, 
de devoir mesurer ces paramètres aux niveaux régional ou local. 

4. Pour les nouvelles désignations : 
a. Si les évaluations du SCAR déterminent que l'espèce court un risque considérable 

d'extinction. (l'état de conservation est considéré comme « vulnérable » ou dans une 
situation plus grave), le CPE recommandera alors à la RCTA d'accorder la 
désignation d'« Espèce Spécialement Protégée » et lancera la procédure permettant de 
finaliser le Plan d’Action pour l'espèce conformément aux Lignes Directrices. 
L'auteur du projet jouera un rôle de coordination ; 

b. Le CPE déterminera si d'autres autorités ou organisations ont un rôle à jouer dans 
l'action de protection et, dans ce cas, les consultera en conséquence [par exemple, 
pour les espèces intéressant la Commission pour la Protection de la Faune et la Flore 
Marines de l'Antarctique (CCAMLR) ou l'Accord sur la Conservation des Albatros et 
des Pétrels (ACAP), le CPE enverra la proposition et le projet de Plan d’Action, avec 
tout conseil formulé par le SCAR, à la CCAMLR ou à l'ACAP afin de recueillir 
d'éventuelles recommandations sur les mesures pratiques en rapport avec la 
Protection Spéciale de l'Espèce] ; et 

c. La version finale du Plan d’Action tiendra compte des recommandations de toute 
autorité ou organisation, selon le cas, et le coordinateur sera ensuite chargé de le 
présenter à la Réunion suivante du CPE. 

5. Pour les désignations existantes : 
a. Si l'évaluation du SCAR détermine que l'espèce court toujours un risque considérable 

d'extinction, celle-ci conservera alors sa désignation d'Espèce Spécialement Protégée 
et un Plan d’Action sera élaboré. 

b. Si l'évaluation du SCAR détermine que l'espèce ne court plus de risque considérable 
d'extinction, le CPE évaluera les conséquences d'un retrait de l'espèce de la liste des 
Espèces Spécialement Protégées, en attachant une importance particulière aux 



menaces futures pour l'espèce ainsi qu'aux mécanismes spécifiques requis pour y 
faire face. 

6. Le CPE formulera une recommandation à la RCTA sur l'opportunité d'octroyer le statut 
d'Espèce Spécialement Protégée, en incluant au besoin le Plan d’Action ainsi que les 
dispositions nécessaires pour veiller à l'application dudit plan et à son éventuelle 
modification. 



Canevas des lignes directrices d'un plan d'action en faveur d'une espèce 
pour laquelle la désignation d'espèce spécialement protégée de 
l'Antarctique est demandée 
 
PLAN D'ACTION POUR LA PROTECTION DE XXX YYY 
Table des matières 
Sommaire 
1. Introduction 
Présentation succincte : 

a) de la reproduction et de l'alimentation de l'espèce (cycle de vie)  ; 
b) de la répartition géographique passée et présente de l'espèce, y compris ses habitats 

sensible ; 
c) des tendances démographiques (passées, présentes et projections)  ; 
d) de l'état de conservation ; 
e) des facteurs de déclin/menace (y compris les incertitudes et les menaces potentielles) ; 
f) des mesures de gestion/protection actuelles et passées ; 
g) du cadre juridique aux termes du Protocole relatif à la protection de 

l'environnement/système du Traité sur l'Antarctique 
 
2. Buts objectifs (exemples) 
Objectif global : déclasser les espèces menacées/en danger en réduisant les menaces pesant sur les 
adultes à des stades critiques du cycle de vie 
Objectifs spécifiques : 

a) Quantifier et réduire les menaces pesant sur la survie des populations en phase de 
reproduction ; 

b) Quantifier et réduire les menaces pesant sur le succès de reproduction ; 
c) Développer et effectuer une surveillance continue des populations ; 
d) Éduquer le personnel des bases et d'autres agences spécialisées dans les ressources 

humaines ; et 
e) Évaluer et réviser le plan d'action tous les cinq ans. 

 
3. Actions  

Cette section désigne les actions spécifiques à mener, les responsables de ces actions, 
l'évaluation des performances et, au besoin, l'ordre des priorités. 

a) Gestion des menaces pesant sur la survie (prévention de la mortalité chez l'adulte 
individuel)  

b) Gestion des menaces pesant sur le succès reproductif (restrictions imposées à l'approche 
des zones de reproduction, interdiction de procéder à des échantillonnages destructifs) 

c) Gestion des habitats sensibles (établissement de zones protégées) 
d) Recherches sur les facteurs de déclin, la dynamique démographique, la répartition des 

espèces, les techniques et l'efficacité dans la gestion 
e) Surveillance continue des populations clés ainsi que des différentes phases du cycle de 

vie 
f) Education et sensibilisation 
g) Accords internationaux (y compris les consultations avec les organisations internationales 

pertinentes sur les actions appropriées à mener en dehors de la zone du Traité sur 
l'Antarctique) 

h) Évaluation et révision du plan d'action, y compris des critères de performance ainsi que 
de l'efficacité des actions de sauvetage 

 
4. Référence 



 
5. Appendices (exemples) 

• Résumé des critères de l'UICN 
• Programme de travail 



Figure 1 - Proposition relative à l’évaluation des espèces faisant l’objet d’une proposition de désignation, 
de révision ou de retrait en tant qu’espèce spécialement protégée de l’Antarctique 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Le CPE est saisi des propositions scientifiquement justifiées de désignation, de révision ou de retrait 
des ESPA et des projets de plans d'action, le cas échéant, élaborés par leurs promoteurs. 

Une Partie, le CPE ou le SCAR peut proposer la désignation d'une espèce en tant qu'espèce 
spécialement protégée de l'Antarctique ou la révision d'une désignation existante (ESPA). 

L'espèce est-elle inscrite sur la liste rouge de l’UICN en application des critères de cette organisation ? 

Si nécessaire, le CPE procède 
à une nouvelle évaluation des 
menaces potentielles, en 
consultant, le cas échéant, les 
autres autorités ou 
organisations compétentes. 

Selon les critères de l’UICN, l'espèce est-elle notablement menacée 
d'extinction ? Est-elle vulnérable ou dans une situation plus grave ? 

La proposition porte-t-elle sur une 
espèce dont la protection intéresse 
d'autres autorités ou organisations 
(par exemple les oiseaux de mer)? 

Le CPE sollicite la coopération 
des autorités ou organisations 
compétentes et leur transmet 

la proposition.  

Le CPE finalise le plan d'action, le cas échéant, en prenant l'avis du 
SCAR et des autres autorités ou organisations compétentes. 

Le CPE recommande à la RCTA 
de désigner ou non l'espèce en 
tant qu’ESPA et de prendre les 

mesures de protection 
éventuellement nécessaires.

Des observations et 
des contributions sont 
formulées à l’intention 

du CPE. 

Oui 

Oui
Non 

Oui

Le CPE recommande la 
désignation de l'espèce en 
tant qu’ESPA à la RCTA. 

La RCTA se prononce sur 
la proposition et formule le 

cas échéant des 
observations à l'intention 

du CPE. 

Non 

Le CPE prend l’avis du SCAR sur la situation des espèces, y 
compris celles pour lesquelles on manque de données. 

Non 

La RCTA se prononce sur le plan 
d'action ou les autres mesures.  

Le CPE veille à la bonne mise en oeuvre du plan 
d'action  et réévalue la situation des espèces 

lorsqu'il y a lieu 


